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Il n'en est pas ainsi des seconds; la loi

exige de leur part des qualifications morales
et des qualifications intellectuelles. (S. R. du
BR C., c. 14, s. 110, par. 3 et 10.)
' Pour les candidats qui ne se préparent pas
à l'enseignement dans les écoles normales, un
tribunal connu sous la dénomination de " Bu-
reau d'Examinateurs" est établi dans diffé-
rentes localités (S. R. du B. C. c. 15, s. 103),
afin de constater que la personne qui se pré-
sente, dans le but d'obtenir le pouvoir d'en-
seigner, possède d'abord les qualifications
morales (S. R. du B. C., c. 15, s. 110, par. 3),
et ensuite les qualifications intellectuelles qui
sont aussi définies par la loi. (S. R. du B. C.,
c. 15, s. 110, par: 10).

Après avoir constaté que le candidat pos-
sède les qualifications exigées par la loi, le
tribunal lui délivre un brevet ou diplôme
l'autorisant à enseigner dans les écoles coin-
munes de la province, ou de telle partie du
territoire pour laquelle le bureau d'examina-
teurs a juridiction.

Voilà la loi qui, tout en respectant le pou-
voir de l'Eglise, affirme les devoirs de l'Etat
qui peut et doit faire enseigner les sciences
et les arts nécessaires à la conservation et au
développement (le la richesse nationale. (Es-
sai historique (le droit naturel par Taparelli,
Livre, 4, ch. 4.)

L'instituteur laïque pourvu du brevet de
capacité a donc le droit d'enseigner les sciences
profanes exigées par la loi absolument cçnme
l'instituteur ecclésiastique ou religieux. Quant
à*la religion, nous savons que l'Etat ne peut
pas noùs déléguer le pouvoir de l'enseigner,
puisqu'il ne l'a pas lui-même; mais Vos
Grandeurs nous en font une obligation no-
rale. Et nous affirmons ici solonnellement
que jamais personne d'entre nous n'a failli à
cette marque de confiance de Votre part, et
que le catéchisme est enseigné- dans toutes
les écoles catholiques de la province.

L'instituteur laïque, au point de vue légal,

ne peut dffrir de danger ni aux familles, ni à
l'Eglise, ni à l'Etat, parce qu'il ne peut être
donné que sous la triple surveillance des pa-
rents, du gouvernement et de l'Eglise.

Puisque nous ne pouvons, et que nous ne
voulons enseigner que sous la haute surveil-
lance des trois grands corps qui constituent
la nation, nous avons droit à leur protection.
Or, la protection des familles et de l'Etat
nous est acquise, dans la même proportion
qu'elle est accordée aux instituteurs apparte-
iant au clergé ou aux congrégations reli-
gieuses ; mais cette protection nous fait dé-
faut de la part d'un certain nombre de miem-
bres du clergé qui veulent, malgré nos pro-
testations, nous appliquer les propositions
XLV, XLVII XLVIII du Syllabus, et voir
en nous des ennemis et des impies. Voilà,
Nos Seigneurs, les deux appellations inju-
rieuses que l'on veut absolument nous infli-

ger, et que nous repoussons de toute la force
de nos âmes. Nous sommes catholiques et
instituteurs ; et nous voulons, sous Votre
égide paternelle, jouir de toutes les préroga-
tives attachées à ces deux titres glorieux.

Après avoir affirmé nos droits et nos de-
voirs, nous prenons la respectueuse liberté
de demander à Vos Grandeurs de vouloir
bien approuver et bénir les déclarations con-
tenues dans le présent mémoire, et nous dire
en même temps, si les deux propositions qui
suivent sont conformes aux lois et à l'en-
seignenient de l'Eglise.

1° L'Etat n'a pas le droit de faire enseigner
les sciences profanes: ce droit est réservé ex-
plicitement à l'Eglise, par ces paroles de Notre
Seigneur : Docete omnes gentes.

2° La taxe pour le soutien des écoles est
contraire aux lois de l'Eglise.

RÉPONSE

Québec,
Mr U. E. Archambault,

Montréal.
Monsieur le Principal,

19 mai 1881.

a le pouvoir d'enseigner, et son enseignement De concert avec cent trente-trois autres
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